	Chères patientes, Chers patients,
	Je souhaite, par la présente, vous apporter quelques précisions concernant l’annonce faite par M. Macron en clôture des Assises de la Santé Mentale concernant le remboursement des séances d’accompagnement psychologique par la Caisse Nationale d’Assurance Maladie.
	
CE QUI EST POSSIBLE ACTUELLEMENT,
	
DISPOSITIF DE REMBOURSEMENT PAR LA CNAM

Attention : ce dispositif n’est valable que si vous souffrez de troubles anxieux ou dépressifs légers à modérés (exclusion de troubles dépressifs sévères, de troubles du comportement alimentaire, addictions, trouble de Stress Post-Traumatique…)


	Accès LIBRE au psychologue

· Consultations gratuites en Centre Médico-Psychologique (psychologues salariés de la fonction publique) : délais d’attente importants du fait du manque de postes de psychologues en CMP
· Consultations payantes auprès d’un psychologue libéral : entre 50 et 65 euros la séance sur l’ensemble du territoire (de rares mutuelles remboursent ces séances…)
	Accès sur PRESCRIPTION MEDICALE 

· Rendez-vous avec un Médecin Généraliste, vous racontez votre histoire, les difficultés que vous rencontrez, le Médecin vous prescrit une séance d’ « évaluation »
· Rendez-vous avec le Psychologue pour votre séance d’ « évaluation », vous déposez à nouveau votre histoire, vos difficultés
· Le Psychologue fait un retour au Médecin 
· Rendez-vous chez le Médecin Généraliste pour obtenir une prescription de 8 séances
· 8 séances chez le Psychologue, payées 30 euros la séance directement par la CNAM au Psychologue (Sous quels délais ?...)
· Si nécessité de poursuivre l’accompagnement vous devrez rencontrer un Psychiatre, vous devrez à nouveau relater votre histoire de vie, vos difficultés. (Délais inconnus étant donné la pénurie de Psychiatres actuellement…)
· Retour du Psychiatre au Médecin Généraliste
· Rendez-vous chez le Médecin Généraliste pour nouvelle prescription de 8 séances
· Retour chez le Psychologue pour effectuer vos séances


	
En tant que psychologue je suis bien entendu POUR LE REMBOURSEMENT DES PSYCHOTHERAPIES MAIS PAS N’IMPORTE COMMENT !
	Le dispositif de remboursement tel qu’il est construit actuellement présente plusieurs points qui ne sont pas compatibles avec le Code de Déontologie des Psychologues et c’est pourquoi je suis membre du #ManifestePsy qui réfléchit, aux côtés des syndicats, à des propositions qui permettraient d’améliorer le dispositif de remboursement afin que patients et professionnels puissent être respectés. 
	Le gouvernement a pensé ce dispositif sans concertation avec les professionnels, sans concertation avec les patients et cela pose question…
· Le parcours de soins tel qu’il est proposé actuellement apparait comme un PARCOURS DU COMBATTANT pour les patients (multiplicité des interlocuteurs : Médecin Généraliste, Psychiatre avec nécessité de réactiver, à chaque fois, la souffrance psychique ; Remise en cause de l’accès libre et direct, or, il s’agit d’un principe fondamental du Code de Déontologie des Psychologues ; Non-respect du secret professionnel puisque le Psychologue doit faire un retour au Médecin Généraliste…), sans oublier les délais entre chacune de ces étapes (Rdv Médecin Généraliste, Rdv Psychologue, Rdv Psychiatre…), les frais supportés par la CNAM du fait de la multiplicité des consultations (Médecin Généraliste, Psychiatre)

· Ce dispositif est sélectif et ne sera pas accessible à tous les patients (les personnes présentant des troubles anxieux ou dépressifs sévères, des troubles des comportements alimentaires, un psychotraumatisme, une problématique d’addiction… ne pourront y avoir accès)

· Pour nous, Psychologues libéraux, ce dispositif ne nous permettra plus de vivre de notre activité. L’exercice libéral, comme toute activité indépendante implique des frais à déduire du montant brut de la consultation : Loyer, Eau, Gaz, Electricité, Forfait téléphonique, Abonnements divers (pages jaunes, SMS de rappel…), URSSAF, Impôts, Formations, Supervisions, Congés… Actuellement, je propose un tarif à la séance de 55 euros pour 45 min de consultation. Ce tarif de consultation me permet de vivre de mon activité et de vous proposer des séances de psychothérapies au sein desquelles nous prenons le temps de parler de vous, de vos difficultés, de travailler des outils d’apaisement émotionnel et, si besoin, de travailler en thérapie EMDR. Le tarif de 30 euros payé par la CNAM ne me permettra pas de rentrer dans mes frais en conservant la durée de consultation à 45 min. Pour cela, il faudrait proposer des séances de 30 min. Sur une séance de 30 min, le temps d’élaboration serait extrêmement réduit et je ne pourrais plus proposer de travail en EMDR (séances qui nécessitent un minimum de 45 min de consultation).
	De fait, nous, Psychologues, demandons à conserver l’accès direct et libre du patient à nos consultations sans prescription médicale. Nous demandons à ce que des postes de Psychologues soient créés en CMP, ce n’est pas au secteur privé de palier aux manques dans la fonction publique, ces activités sont différentes et complémentaires et ne peuvent se substituer l’une à l’autre. Nous demandons à ce que la CNAM rembourse une partie de nos séances (30 euros) et que le reste soit pris en charge par les mutuelles. Ainsi, les patients pourraient accéder à des soins psychiques de qualité quelles que soient leur possibilités financières, l’offre de soins permettrait d’adapter les différents accompagnements aux plus près des problématiques des patients (accompagnement pluridisciplinaire en CMP, individuel en libéral), les Psychologues pourraient continuer à vivre de leur activité en conservant un temps de consultation suffisant à la mise en œuvre d’un travail psychothérapeutique.
Pour toutes ces raisons, je fais le choix de ne pas me conventionner auprès de la CNAM en janvier 2022 si ce dispositif n’est pas réaménagé pour le respect des patients et des professionnels.
Je vous remercie, Chères Patientes, Chers Patients, pour l’attention que vous avez porté à ce courrier…
Bien à vous,
		Frédérique MALLET, Psychologue.










